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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE NICOLET-YAMASKA 
MUNICIPALITÉ D’ASTON-JONCTION 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire de la Municipalité d’Aston-Jonction, tenue le 11 
mai 2026, à 19 h 00. 
 
Enregistrement de la séance sur YouTube. 
 
Madame la mairesse, Christine Gaudet préside cette séance.  
 
Les conseillers suivants sont présents, tous formant quorum :  
Liliane St-Hilaire,  siège 1 
Benoit Lussier, siège 2 
Line Pellerin siège 3 
François Page,        siège 4 
Saül Bergeron, siège 5   
René St-Pierre siège 6 
 
Madame Line Camiré est désignée greffière-trésorière de la séance. 

_____________________________________________________________ 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Madame la mairesse déclare le quorum et la séance ouverte à 19 h 00. 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

3.1 PROCÈS-VERBAL DU 13 AVRIL 2026 
4. INFORMATIONS / COMITÉS 

LOISIRS 
RÉGIE DES DÉCHETS 
RÉGIE INCENDIE 
BIBLIOTHÈQUE 
CDÉ 
MADA 
MRC 
MUNICIPALITÉ 

5. ADMINISTRATION 
5.1 APPROBATION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER 
5.2 NOMINATION ADJOINTE À LA DIRECTION 
5.3 RÉSULTAT APPEL D’OFFRES : FAUCHAGE ABORD DE ROUTE 
5.3 1ÈRE PROGRAMMATION DE LA TECQ 2024-2028 
5.4 ENTENTE AVEC SAINT-WENCESLAS – FAUCHAGE DES FOSSÉS 
5.5 PAFIRSPA 
5.6 RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 
5.7 APPUI : RÉVISION NÉCESSAIRE DU PROJET DE RÈGLEMENT SUR LES 

PRATIQUES AGROENVIRONNEMENTALES 
5.8 JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA 

TRANSPHOBIE 
5.9 MAI : MOIS DE LA SCLÉROSE EN PLAQUES 
5.10 MINISTÈRE DES TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ DURABLE 
5.11 APPUI VILLE DE DAVELUYVILLE : DÉNEIGEMENT 

6. VARIA ET AFFAIRES NOUVELLES 
6.1 PERMIS DE CONSTRUCTION DU MOIS D’AVRIL 2026 

7. PÉRIODE DE QUESTIONS 
8. CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2026-05-063 ATTENDU que les membres du conseil municipal ont pris connaissance de l’ordre du 
jour et des documents l’accompagnant et qu’ils s’en déclarent satisfaits; 



2 
 
 

 

 

EN CONSÉQUENCE,                     
 
Il est proposé par monsieur Benoit Lussier  
appuyé par monsieur Saül Bergeron 
et résolu, 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté et que l’item « Varia et affaires 
nouvelles » soit laissé ouvert à tous autre sujet d’intérêt pour la municipalité. 
Adopté 
 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 

3.1 PROCÈS-VERBAL DU 13 AVRIL 2026   
 

2026-05-064 ATTENDU que les membres du Conseil municipal ont pris connaissance du procès-
verbal de la séance ordinaire tenue le 13 avril 2026; 
 

ATTENDU que le Conseil se déclare satisfait du contenu et dispense la lecture du 
procès-verbal par le greffier-trésorier de la séance; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Liliane St-Hilaire  
appuyé par madame Line Pellerin 
et résolu, 
 

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire tel que présenté. 
Adopté 
 

4. INFORMATIONS / COMITÉS 
 
LOISIRS 

• Fête nationale : 20 juin 
•  
 

RÉGIE DES DÉCHETS 
•  
•  

 
RÉGIE INCENDIE 

•  
 
BIBLIOTHÈQUE 

• Fermé le 18 mai 
•  

 
CDÉ 

• Dépanneur fermé le 18 mai 
• Souper poutine le samedi 23 mai : inauguration de la terrasse 
•   

 
MADA 

•  
 

MRC 
• Entrée en fonction de la nouvelle directrice générale, Stéphanie Lord 

 

MUNICIPALITÉ 
• Les travaux d’aménagement paysager au bureau municipale sont prévus pour 

la fin du mois 
• La municipalité a une nouvelle responsable pour l’émission des permis, soit 

madame Chantal Julien 
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5. ADMINISTRATION 
 

5.1 APPROBATION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER 
 

RATIFICATION DES COMPTES PAYÉS 
  

  
 

2026-05-065 ATTENDU que le Conseil municipal a pris connaissance du rapport sur les dépenses et 
qu’il s’en déclare satisfait; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur François Page  
appuyé par monsieur René St-Pierre 
et résolu, 
 
QUE le rapport détaillé des dépenses soit accepté tel que présenté. La directrice 
générale et greffière-trésorière est autorisée à payer lesdites dépenses.  
Adopté 
 
5.2 NOMINATION ADJOINTE À LA DIRECTION 
 

2026-05-066 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité d’Aston-Jonction a réalisé un processus 
d’embauche pour le poste d’adjointe à la direction ; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par monsieur Saül Bergeron  
appuyé par monsieur René St-Pierre 
et résolu, 
 
DE NOMMER madame Audrey Boivin au poste d’adjointe à la direction à la 
municipalité d’Aston-Jonction. 
 
D’APPROUVER le contrat de travail à intervenir entre les parties ; 
 
D’AUTORISER madame la mairesse Christine Gaudet à signer pour et au nom de la 
municipalité le contrat de travail de madame Audrey Boivin. 
Adopté 
 

5.3 RÉSULTAT APPEL D’OFFRES : FAUCHAGE ABORD DE ROUTE 
 

Voici le résultat de l’ouverture des soumissions : 
 
 

Citoyen AR
Citoyen JD

Remboursement Activités sportives
Remboursement Activités sportives

130,00  $                        
200,00  $                        

Vir. bancaire
Vir. bancaire

Patrick Valentine
Saül Bergeron

Virements bancaires (incluant les taxes)

46 563,05  $                  

Total des virements 46 563,05  $                  

Total des chèques et des virements

1 403,20  $                     Vir. bancairePaiement de l'emprunt
Location photocopieur / contrat 118,51  $                        Vir. bancaire

Éclairage public (par mois) 303,33  $                        Vir. bancaire

Achat divers + déplacement 460,82  $                        Vir. bancaire
Déplacement (commande Jardinerie Fortier) 44,28  $                          Vir. bancaire

Achat micro-ondes

72,76  $                          Vir. bancaire
Sous-Traitance Voirie

Formation Premiers répondants

Fournisseurs Descriptions Montants Paiement
VisaLicence office mensuelle 95,20  $                          Suite Microsoft

148,77  $                        Vir. bancaire

56,34  $                          Vir. bancaireInternet dépanneur
Collecte des résidus 5/12 3 848,13  $                     Vir. bancaire

Salaire période 15 à 19 (5 semaines) 6 577,08  $                     Vir. bancaire
Salaire période 15 à 19 (5 semaines) 2 276,51  $                     Vir. bancaire

166,69  $                        Vir. bancaire

Déneigement 6/6 + retenue 25 184,66  $                  Vir. bancaire
Salaire période 17 à 19 1 676,01  $                     Vir. bancaire

1 948,94  $                     Vir. bancaire
Batteries pour défibrilateurs

327,75  $                        Vir. bancaire
Line Camiré

François Noël

Excavation Paillé
Daveluyville

Premiers répondant
Marco Leblanc

Bureau municipal (par 2 mois) 570,92  $                        Vir. bancaire
Loisirs d'Aston (par 2 mois) 274,28  $                        Vir. bancaire

Garage Municipal (par 2 mois)
Internet municipalité 62,21  $                          

Buropro Citation

Patrick Valentine

Line Camiré

Fonds de l'info Droits de mutation 30 203 695 6,00  $                             Visa

Papeterie et impression du mois 405,20  $                        Vir. bancaire

Vir. bancaire

Desjardins
Grenco

Hydro-Québec
Hydro-Québec
Hydro-Québec

Ebox
RIGIDBNY

Hydro-Québec
Ebox

205,46  $                        Vir. bancaire

RIGIDBNY Quote part 2026
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ENTREPRENEUR COÛT / KM TOTAL  
AVEC TAXES 

ML Entreprise 265.00 8 104.58$ 
Entreprise Belle Rose Inc. 765.00 22 921.31$ 
Entreprises NG ------- -------- 
Entreprise MMR Turcotte Inc. 230.24 6 898.55$ 
   
Estimation des coûts faite par la municipalité 235.00 7 041.19 

  
2026-05-067 CONSIDÉRANT QUE la municipalité d’Aston-Jonction a procédé à une procédure 

d’attribution sur invitation écrite pour le fauchage des abords des routes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  trois (3) entreprises ont soumis des prix suite à cette procédure 
d’attribution sur invitation sur une possibilité de quatre (4) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la plus basse soumission conforme est légèrement inférieure à 
l’estimation préliminaire faite par la municipalité d’Aston-Jonction ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par madame Liliane St-Hilaire  
appuyé par monsieur René St-Pierre 
et résolu, 
 
QUE le conseil de la municipalité d'Aston-Jonction accorde le contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit Entreprises MMR Turcotte Inc. pour la somme de 
6 898,55 $, taxes incluses. 
Adopté 
 

5.3 1ÈRE PROGRAMMATION DE LA TECQ 2024-2028 
 

2026-05-068 ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de 
transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ) pour les années 
2024 à 2028; 
 

ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent 
à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une 
lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
il est proposé par monsieur Benoit Lussier  
appuyé par monsieur Saül Bergeron 
et résolu,  
 
QUE la municipalité d’Aston-Jonction : 
 

1. S’ENGAGE à respecter les modalités du Guide qui s’appliquent à elle; 
 

2. S’ENGAGE à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employé(e)s et mandataires de toute responsabilité quant 
aux réclamations, aux exigences, aux pertes, aux dommages et aux coûts de 
toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, 
le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens 
attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière 
obtenue dans le cadre du programme de TECQ 2024-2028; 

 

3. APPROUVE le contenu et AUTORISE l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux ci-jointe et de 
tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 
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4. S’ENGAGE à déposer annuellement une mise à jour de sa programmation de 
travaux durant la période du 1er octobre au 15 février inclusivement; 

 

5. S’ENGAGE à réaliser les investissements autonomes qui lui sont imposés pour 
l’ensemble des cinq années du programme; 

 

6. S’ENGAGE à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution; 

 

7. AUTORISE madame Line Camiré, Directrice générale pour la signature des 
documents nécessaires à l’approbation de cette demande. 

Adopté 
 

5.4 ENTENTE AVEC SAINT-WENCESLAS – FAUCHAGE DES FOSSÉS 
 

2026-05-069 CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Wenceslas et la Municipalité d’Aston-
Jonction sont responsables d’entretenir chacun leur moitié du 9e rang qui représente 
2 100 mètres, soit une portion de 1 050 mètres pour Aston-Jonction et 1 050 mètres 
pour Saint-Wenceslas. 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Wenceslas effectuent deux coupes 
annuellement des fossés et qu’elle peut effectuer le fauchage de ce rang dans ses 
entretiens de voirie 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par monsieur François Page  
appuyé par monsieur Saül Bergeron 
et résolu, 
 
QUE la municipalité d’Aston-Jonction accepte la facture de la municipalité de Saint-
Wenceslas pour le fauchage du 1 050 mètres lui appartenant au coût de base réelle 
par mètre par coupe et qu’elle accepte un total de deux (2) coupes sur ce rang. 
Adopté 

 
5.5 PAFIRSPA 
 

2026-05-070 CONSIDÉRANT que la municipalité d’Aston-Jonction présente une demande dans le 
cadre du Programme d’Aide Financière aux Infrastructures Récréatives et de Plein Air 
(PAFIRSPA); 

 
CONSIDÉRANT que les travaux projetés rendront nos infrastructures de loisirs 
sécuritaires pour tous les usagers en plus de facilité l’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Line Pellerin  
appuyé par madame Liliane St-Hilaire 
et résolu 
 
QUE la municipalité d’Aston-Jonction : 
 

1. AUTORISE la présentation du projet « Revitalisation durable et sécuritaire du 
site des loisirs d’Aston-Jonction » au ministère de l’Éducation dans le cadre du 
Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de 
plein air; 

 
2. QUE soit confirmé l’engagement de la municipalité d’Aston-Jonction à payer 

sa part des coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation 
continue de ce dernier, à assumer tout dépassement de coûts généré par les 
travaux et à ne pas accorder de contrat relatif à des coûts directs avant 
l’obtention d’une lettre d’annonce de la ministre; 

 



6 
 
 

 

 

3. DÉSIGNE madame Line Camiré, directrice générale comme personne autorisée 
à agir en son nom et à signer en son nom tous les documents relatifs au projet 
mentionné ci-dessus. 

Adopté 
 

5.6 RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 223-2026 
SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

 

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur les contrats des organismes municipaux, RLRQ c. 
C-65.01  (ci-après la « LCOM ») oblige les municipalités à adopter un règlement sur la 
gestion contractuelle; 
 

ATTENDU QUE la Municipalité souhaite, comme le lui permet l’article 9 de la LCOM de 
prévoir des règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au moins 
25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé 
qu’après une demande de soumissions par procédure ouverte en vertu de l’article 29 
de la LCOM;  
 
ATTENDU qu’en conséquence, les articles 30 et 80 de la LCOM ne s’appliquent plus à 
ces contrats à compter de l’entrée en vigueur du présent règlement; 
 

ATTENDU QUE le présent règlement répond à un objectif de transparence et de saine 
gestion des fonds publics; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion a été donné par madame Line Pellerin à la séance du 
13 avril 2026 et qu’un projet de règlement a été déposé aux membres du Conseil le 30 
avril 2026; 
 
ATTENDU QUE la mairesse mentionne que le présent règlement a pour objet de 
prévoir des mesures relatives à la gestion contractuelle pour tout contrat qui sera 
conclu par la Municipalité, incluant certaines règles de passation des contrats pour les 
contrats qui comportent une dépense d’au moins    25 000 $, mais inférieure au seuil 
de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 
soumissions par procédure ouverte en vertu de l’article 29 de la LCOM , ce seuil étant, 
depuis le 1er janvier 2026, de 139 000 $, lequel seuil est ajusté selon l’inflation; 
 

PAR CONSÉQUENT, il est résolu d’adopter le présent règlement sous le titre de 
RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE, qu’il porte le numéro 223-2026 et qu’il 
soit statué et décrété ce qui suit : 
 
SECTION I – APPLICATION ET PORTÉE DU RÈGLEMENT TYPES DE CONTRATS VISÉS 
 
1. OBJET DU RÈGLEMENT  
Le présent règlement vise l’ensemble des contrats accordés par la municipalité et ce, 
quel que soit leur mode d’attribution et leur coût. 
 
2. PORTÉE DU RÈGLEMENT À L’ÉGARD DE LA MUNICIPALITÉ 
Le règlement lie la municipalité, son conseil, les membres de son conseil, ses employés, 
lesquels doivent le respecter dans l’exercice de leurs fonctions. 
 

Il est réputé faire partie du contrat de travail liant les employés à la municipalité. 
 
Tout défaut de respecter le règlement peut entraîner l’application des sanctions 
prévues par la section VIII de ce règlement.  
 
 
3. PORTÉE À L’ÉGARD DES SOUMISSIONNAIRES, MANDATAIRES, ADJUDICATAIRES ET 

CONSULTANTS 
Tous les soumissionnaires, retenus ou non par la municipalité, ainsi que les 
mandataires, adjudicataires et consultants retenus par la municipalité doivent se 
conformer au présent règlement. 
 
Il est réputé faire partie de tout document d’appel d’offres et de tout contrat octroyé 
par la municipalité. 
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Le non-respect du règlement par les personnes visées au présent article peut entraîner 
l’application des sanctions prévues par la section VIII de ce règlement. 
 

SECTION II – DÉFINITIONS 
 
4. DÉFINITIONS 
À moins que le contexte l’indique autrement, les mots et expressions utilisés dans le 
présent règlement ont le sens suivant : 
 

« Adjudicataire » :  Tout soumissionnaire ayant obtenu un contrat à 
la suite d’un processus d’appel d’offres. 

 
« Appel d’offres » : Appel d’offres par procédure ouverte ou sur 

invitation exigé par les articles 29 ou 30 de la 
LCOM. Sont exclues de l’expression « appel 
d’offres », les demandes de prix qui sont 
formulées lorsqu’aucun appel d’offres n’est 
requis par la loi ou par le présent règlement. 

 
« Contrat » :  Dans un contexte d’appel d’offres, tous les 

documents utilisés dans ce processus et 
comprenant, sans restreindre la généralité de ce 
qui précède, tout avis au soumissionnaire, devis, 
conditions générales et particulières, formulaire 
de soumission, addenda, résolution du conseil 
octroyant le contrat, ainsi que le présent 
règlement. 
Dans un contexte de contrat de gré à gré, toute 
entente écrite décrivant les conditions liant un 
fournisseur à la municipalité relativement à 
l’achat, à la location d’un bien ou à la prestation 
d’un service duquel découle une obligation de 
nature monétaire, ainsi que tout document 
complémentaire au contrat, y compris le présent 
règlement; le contrat peut prendre la forme d’un 
bon de commande. 
 

« Contrat de gré à gré » :  Contrat conclu autrement que par un processus 
d’appel d’offres. 

 
« Dépassement de coûts » :  Tout coût supplémentaire au coût initial du 

contrat soumis par un soumissionnaire ou un 
fournisseur. 

 
« Développement durable »:  S’entend d’un développement qui répond aux 

besoins du présent sans compromettre la 
capacité des générations futures à répondre aux 
leurs. Le développement durable s’appuie sur 
une vision à long terme qui prend en compte le 
caractère indissociable des dimensions 
environnementales, sociales et économiques des 
activités de développement. 

 
« Employé » :  Toute personne liée par contrat de travail avec la 

municipalité, y compris un dirigeant, directeur 
général, ou tout autre titulaire rémunéré d’une 
charge municipale, à l’exception d’un membre du 
conseil. 

 
« Soumissionnaire » :  Toute personne qui soumet une offre au cours 

d’un processus d’appel d’offres. 
 

SECTION III – CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES DANS L’OCTROI DES CONTRATS 
 
5. ACHATS REGROUPÉS 
La municipalité peut collaborer avec d’autres municipalités pour instaurer un système 
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d’achats regroupés aux fins d’acquisition de biens et services. 
 
Lorsqu’un tel système est en place et que le contexte s’y prête, la municipalité priorise 
cette pratique dans l’octroi de ses contrats. 
 
SECTION IV – RÈGLES APPLICABLES AUX CONTRATS DE GRÉ À GRÉ 
 
6. TRAITEMENT ÉQUITABLE  
En matière de contrats de gré à gré, les employés municipaux doivent assurer un 
traitement équitable à tous les fournisseurs. 
 
7. RÈGLES APPLICABLES AUX CONTRATS DE 25 000 $ OU PLUS, MAIS INFÉRIEURS AU SEUIL 

PRÉVU PAR LA LOI 
La municipalité peut octroyer de gré à gré un contrat entraînant une dépense d’au 
moins 25 000 $, mais inférieure au seuil établi par un règlement adopté en vertu de 
l’article 29 de la LCOM.  
 
8. MESURES VISANT À FAVORISER LA ROTATION DES COCONTRACTANTS – PRINCIPES  
La Municipalité favorise, si possible, la rotation parmi les fournisseurs potentiels, à 
l’égard des contrats qui peuvent être passés de gré à gré en vertu de l’article 7. La 
Municipalité, dans la prise de décision à cet égard, considère notamment les principes 
suivants : 
 

• Le degré d’expertise nécessaire; 
• La qualité des travaux, services ou matériaux déjà dispensés ou livrés à la 

Municipalité; 
• Les délais inhérents à l’exécution des travaux, à la fourniture du matériel ou 

des matériaux ou à la dispense de services; 
• La qualité des biens, services ou travaux recherchés; 
• Les modalités de livraison; 
• Les services d’entretien; 
• L’expérience et la capacité financière requises; 
• La compétitivité du prix, en tenant compte de l’ensemble des conditions du 

marché; 
• Le fait que le fournisseur ait un établissement sur le territoire de la 

Municipalité; 
• Tout autre critère directement relié au marché. 

 
9. MESURES VISANT À FAVORISER LA ROTATION DES COCONTRACTANTS – MESURES  
Aux fins d’assurer la mise en œuvre de la rotation prévue à l’article 8, la Municipalité 
applique, dans la mesure du possible et à moins de circonstances particulières, les 
mesures suivantes : 
 

a) Les fournisseurs potentiels sont identifiés avant d’octroyer le contrat. Si le 
territoire de la Municipalité compte plus d’un fournisseur, cette 
identification peut se limiter à ce dernier territoire ou, le cas échéant, le 
territoire de la MRC ou de toute autre région géographique qui sera jugée 
pertinente compte tenu de la nature du contrat à intervenir; 

 

b) Une fois les fournisseurs identifiés et en considérant les principes énumérés 
à l’article 8, la rotation entre eux doit être favorisée, à moins de motifs liés à 
la saine administration; 

 
c) La Municipalité peut procéder à un appel d’intérêt afin de connaître les 

fournisseurs susceptibles de répondre à ses besoins; 
 
d) À moins de circonstances particulières, la personne en charge de la gestion 

du contrat complète, dans la mesure du possible, le formulaire d’analyse que 
l’on retrouve à l’Annexe III; 

 
e) Pour les catégories de contrats qu’elle détermine, aux fins d’identifier les 

fournisseurs potentiels, la Municipalité peut également constituer une liste 
de fournisseurs. La rotation entre les fournisseurs apparaissant sur cette 
liste, le cas échéant, doit être favorisée, sous réserve de ce qui est prévu au 
paragraphe b) du présent article. 
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10. MESURES VISANT À FAVORISER LES BIENS ET SERVICES QUÉBÉCOIS ET CANADIENS 
10.1 Aux fins de la passation de tout contrat qui comporte une dépense 

inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé 
qu’après une demande par procédure ouverte de soumission publique, la 
municipalité favorise les biens et services québécois ou autrement 
canadiens et les fournisseurs, les assureurs et les entrepreneurs qui ont 
un établissement au Québec ou ailleurs au Canada. 

 
À cette fin, lors de l’octroi d’un tel contrat, la municipalité : 
 

− Dans la mesure du possible, identifie les biens et services québécois 
ou autrement canadiens et les fournisseurs, les assureurs et les 
entrepreneurs qui ont un établissement au Québec ou ailleurs au 
Canada ; 

− Prépare une liste de ces fournisseurs et entreprises identifiés ; 
− Permet à tout fournisseur et à toute entreprise ayant un 

établissement au Québec de demander l’ajout de son nom à la liste 
des fournisseurs et entreprises identifiés. 

 

10.2 Dans le cadre de l’octroi d’un contrat visé à la présente section, la 
municipalité privilégie l’octroi d’un contrat à des fournisseurs québécois 
ou canadiens, ainsi qu’aux entreprises qui ont un établissement au 
Québec ou autrement au Canada, et ce, même si cela implique un surcoût, 
dans la mesure où celui-ci demeure raisonnable eu égard au prix du 
marché. 

 
10.3 Les termes « Fournisseurs, assureurs et entrepreneurs qui ont un 

établissement au Québec ou ailleurs au Canada » sont définis comme un 
lieu où un fournisseur, un assureur ou un entrepreneur exerce ses 
activités de façon permanente et qui est clairement identifié à son nom 
et accessible durant les heures normales de bureau. 

 
10.4 Les termes « Biens et services québécois » signifient des biens et services 

dont la majorité de leur conception, fabrication, assemblage ou de leur 
réalisation sont faits en majeure partie à partir d’un établissement situé 
au Québec ou autrement au Canada. 

 

11. MESURES VISANT À FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Dans le cadre de l’octroi d’un contrat, la municipalité favorise l’acquisition responsable 
de biens et de services en tenant compte des principes prévus à l’article 6 de la Loi sur 
le développement durable, RLRQ c. D-8.1.1. 
 

12. CONTRAT AVEC UN MEMBRE DU CONSEIL, UN FONCTIONNAIRE OU UN EMPLOYÉ 
12.1 Conformément à l’article 305.0.1 de la Loi sur les élections et les 

référendums dans les municipalités, RLRQ c. E-2.2, et conditionnellement 
au respect des conditions prévues à cet article, la Municipalité se réserve 
la possibilité de conclure un contrat qui a pour objet l’acquisition et la 
location de biens dans un commerce dans lequel un membre du conseil 
détient un intérêt ou un contrat qui a pour objet la fourniture de certains 
services manuels par un membre du conseil ou par une entreprise dans 
laquelle il détient l’intérêt. 

 
12.2 Conformément à l’article 269.1 du Code municipal du Québec et 

conditionnellement au respect des conditions prévues audit article, la 
Municipalité se réserve la possibilité de conclure un contrat qui a pour 
objet l’acquisition ou la location de biens dans un commerce dans lequel 
un fonctionnaire ou employé de la Municipalité détient un intérêt. 

 
12.3 Pour l’application des articles 12.1 et 12.2, les types de commerces dans 

lesquels peuvent être acquis ou loués des biens sont les suivants : 
 

a) Les commerces d’alimentation et de restauration ; 
b) Les stations-service ; 
c) Les pharmacies ; 
d) Les quincailleries ; 
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e) Les commerces offrant en vente des pièces mécaniques ; 
f) Les commerces offrant en location de la machinerie et des outils. 

 

SECTION V – RÈGLES APPLICABLES AUX APPELS D’OFFRES  
 
13. MISE À LA DISPOSITION DES DOCUMENTS D’APPEL D’OFFRES  
La municipalité, pour tous les contrats comportant une dépense supérieure ou égale 
au seuil établi par un règlement adopté en vertu du premier paragraphe de l’article 29 
de la LCOM, procède à la vente de ses documents d’appel d’offres sur le Système 
électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement (SEAO) en vertu de la Loi 
sur les contrats des organismes publics, RLRQ c. C-65.1. 
 
14. NOMINATION ET COMPOSITION DES COMITÉS DE SÉLECTION 
Le conseil délègue au directeur général le pouvoir de former un comité de sélection 
prévu aux articles 55 et 69 de la LCOM dans tous les cas où un tel comité est requis par 
la loi. 
Tout comité de sélection doit être composé d’au moins trois membres, autres que les 
membres du conseil.  
 

Un membre du conseil, un fonctionnaire ou employé ne peut divulguer un 
renseignement permettant d’identifier une personne comme étant un membre d’un 
comité de sélection. 
 

15. TÂCHES DES COMITÉS DE SÉLECTION 
Les tâches suivantes incombent aux comités de sélection : 
 

a) Remettre au directeur général une déclaration sous serment, sous la forme 
prévue à l’annexe II du présent règlement, devant être renouvelée 
annuellement et signée par chaque membre du comité et par laquelle ils 
affirment solennellement qu’ils : 

 

Préserveront le secret des délibérations du comité; 
 
i) Éviteront de se placer dans une situation de conflit d’intérêts ou 

d’apparence de conflit d’intérêts, à défaut de quoi ils démissionneront 
de leur mandat de membre du comité et dénonceront l’intérêt; 

 

ii) Jugeront toutes les soumissions sans partialité et procéderont à 
l’analyse individuelle des soumissions conformes reçues, et ce, avant 
l’évaluation en comité; 

 

b) Évaluer chaque soumission indépendamment les unes des autres, sans en 
connaître le prix et sans les comparer entre elles; 

 

c) Attribuer à chaque soumission un nombre de points pour chaque critère de 
pondération; 

 

d) Signer l’évaluation en comité après délibération et atteinte d’un consensus. 
 
Tout comité de sélection devra également faire son évaluation en respectant toutes 
les dispositions de la LCOM applicables et le principe d’égalité entre les 
soumissionnaires. 
 
16. RÉMUNÉRATION DES MEMBRES EXTERNES 
Les membres du comité de sélection ne sont pas rémunérés. 
 
Toutefois, lorsque ce membre n’est pas un employé de la municipalité, il reçoit une 
rémunération de 50 $ par mandat. 
 
Lorsque ce membre n’est pas un employé de la municipalité, il a droit au 
remboursement de ses dépenses tel que le prévoit le Règlement relatif au 
remboursement des dépenses des membres des comités. 
 

17. SECRÉTAIRE DU COMITÉ DE SÉLECTION 
Pour chaque comité de sélection, le directeur général nomme un secrétaire dont le 
rôle consiste à encadrer et assister le comité dans l’analyse des soumissions. 
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Le secrétaire assiste aux délibérations du comité, mais ne détient pas de droit de vote. 
 
18. RESPONSABLE DE L’APPEL D’OFFRES 
Pour chaque appel d’offres, la municipalité désigne un responsable de l’information 
dont le mandat est de répondre par écrit aux questions des soumissionnaires relatives 
à l’appel d’offres. 
 
Un soumissionnaire ne peut en aucun temps solliciter une autre personne que ce 
responsable. 
 
Le responsable s’assure que tous les soumissionnaires aient la même information et 
agit de manière neutre, uniforme, impartiale et sans faire preuve de favoritisme. 
 
19. VISITE DE CHANTIER 
Aucune visite de chantier n’a lieu, à moins qu’il ne s’agisse de la réfection d’un ouvrage 
existant et que cette visite ne soit nécessaire afin que les soumissionnaires éventuels 
puissent prendre connaissance d’informations impossibles à transmettre dans les 
documents d’appel d’offres. 
 
Cette visite ne peut avoir lieu qu’individuellement et sur rendez-vous, en présence du 
responsable de l’appel d’offres, lequel consignera par écrit toutes les questions posées 
et transmettra les réponses à l’ensemble des soumissionnaires sous forme d’addenda. 
 
SECTION VI – MESURES APPLICABLES AUX SOUMISSIONNAIRES 
 
20. DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE 
Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission les déclarations suivantes : 
 

a) Une déclaration attestant que ni lui ni aucun de ses représentants n’a 
communiqué ou tenté de communiquer, dans le but d’exercer une 
influence ou d’obtenir des informations relativement à un appel d’offres, 
avec un ou des membres du comité de sélection; 

 

b) Une déclaration attestant que sa soumission a été préparée et déposée 
sans qu’il n’y ait eu collusion, communication, entente ou arrangement 
avec tout autre soumissionnaire ou personne pour convenir des prix à 
soumettre ou pour influencer les prix soumis; 

 

c) Une déclaration attestant que ni lui ni aucun de ses représentants ou 
employés ne s’est livré à une communication d’influence aux fins de 
l’obtention du contrat, ou, si telle communication d’influence a eu lieu, 
joindre à sa soumission une déclaration à l’effet que toute inscription 
exigée en vertu de la loi au registre des lobbyistes a été effectuée; 

 

d) Si d’autres communications d’influence ont été effectuées auprès de 
titulaires de charges publiques de la municipalité dans les six (6) mois 
précédant le processus d’octroi du contrat, une déclaration divulguant 
l’objet de telles communications; 

 

e) Une déclaration attestant que ni lui ni aucun de ses représentants ou 
employés ne s’est livré à des gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou 
de corruption; 

 

f) Une déclaration indiquant s’il entretient, personnellement ou par le biais 
de ses administrateurs, dirigeants, actionnaires ou associés, avec un 
membre du conseil municipal ou un employé, des liens familiaux, financiers 
ou autres, de nature à créer une apparence de conflits d’intérêts. 

 

21. FORME DES DÉCLARATIONS 
Ces déclarations doivent être effectuées sur le formulaire en annexe I du présent 
règlement. 
 
22. INTERDICTION DE DONS, MARQUES D’HOSPITALITÉ, RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES 
Il est interdit à un soumissionnaire ou un adjudicataire d’offrir ou d’effectuer tout don, 
marque d’hospitalité, rémunération ou autre avantage à un membre du conseil, un 
employé de la municipalité ou un membre du comité de sélection. 
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Cette interdiction ne s’applique pas aux cadeaux offerts à l’ensemble des participants, 
ou tirés au hasard lors d’un événement public accessible à tous les citoyens et organisé 
par la municipalité dans le but de venir en aide à un organisme de bienfaisance, ou un 
organisme communautaire. 

 

23. LOBBYISME 
Il est interdit à un soumissionnaire ou un adjudicataire de communiquer oralement ou 
par écrit avec un titulaire d’une charge publique en vue d’influencer ou pouvant 
raisonnablement être considérés, par la personne qui les initie, comme étant 
susceptibles d’influencer la prise de décisions relativement: 
 

1°. À l’élaboration, à la présentation, à la modification ou au rejet d’une 
proposition réglementaire, d’une résolution, d’une orientation, d’un 
programme ou d’un plan d’action; 

2°. Au choix du mode d’attribution d’un contrat et à l’élaboration de ce mode; 
3°. À l’attribution d’un contrat, autrement que dans le cadre d’un appel 

d’offres public. 
 

Néanmoins, il peut le faire si les moyens utilisés sont conformes à la loi, s’il le 
mentionne dans la déclaration prévue à l’article 20 du présent règlement et s’il est 
inscrit au Registre des lobbyistes tenu en vertu de la Loi sur la transparence et l’éthique 
en matière de lobbyisme, RLRQ c. T-11.011. 
 
Le fait, pour un lobbyiste, de convenir pour un tiers d’une entrevue avec le titulaire 
d’une charge publique est assimilé à une activité de lobbyisme. 
 
Ne sont pas visées par le présent article les activités mentionnées aux articles 5 et 6 de 
la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme ainsi que celles qui ne 
sont pas visées par cette loi en raison d’un règlement adopté en vertu de celle-ci. 
 
SECTION VII – GESTION DES MODIFICATIONS CONTRACTUELLES 
 

24. RÈGLES APPLICABLES À LA MODIFICATION D’UN CONTRAT 
Les règles suivantes s’appliquent pour la modification de tout contrat conclu de gré à 
gré et qui a pour effet de le porter à une valeur supérieure à 25 000 $, ainsi qu’à toute 
modification d’un contrat de plus de 25 000 $ : 
 

a) La modification doit faire l’objet d’une demande écrite la justifiant de la part 
du responsable du service concerné et transmise au directeur général; 

 

b) La modification doit faire l’objet d’une recommandation du directeur général; 
cette recommandation ne peut être octroyée que de façon exceptionnelle, si 
la modification : 
i) Ne change rien à la nature du contrat et a un caractère accessoire; 
 
ii) Était de nature imprévisible au moment de l’octroi du contrat; 
 

iii) N’est pas imputable à la faute du soumissionnaire; 
 

c) La modification doit avoir été approuvée par une résolution du conseil 
municipal indiquant en quoi elle a un caractère accessoire et imprévisible 
ainsi que le fait qu’elle n’est pas imputable à la faute du soumissionnaire; 

 
d) S’il est impossible d’obtenir l’autorisation du conseil municipal en temps utile 

en raison de la nature des conditions d’un chantier, le directeur général peut, 
sur réception d’une demande transmise en vertu de l’alinéa a), autoriser le 
responsable du service concerné à autoriser la modification auprès du 
contractant. 

 

25. MODIFICATION À UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ 
Toute demande de modification d’un contrat peut être octroyée par la personne qui a 
initialement passé le contrat, dans la mesure où sa délégation de dépense le permet, 
ou par le conseil, mais uniquement si elle satisfait aux conditions suivantes : 
 

a) Ne change rien à la nature du contrat et a un caractère accessoire; 
 

b) Si la demande entraîne une dépense supplémentaire, elle était de nature 
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imprévisible au moment de l’octroi du contrat; 
 

c) N’est pas imputable à la faute du soumissionnaire; 
 

d) Si la demande doit être autorisée par le conseil, elle doit faire l’objet d’une 
recommandation écrite du responsable du service concerné, approuvée par 
le directeur général. 

 
Le présent article n’a pas pour effet d’empêcher la municipalité de prévoir, par contrat, 
une procédure plus sévère d’octroi de modifications contractuelles. 
 
SECTION VIII – GESTION DES SANCTIONS  
 

26. SANCTIONS POUR UN MEMBRE DU CONSEIL  
Tout membre du conseil qui, sciemment, contrevient à une obligation du présent 
règlement s’expose à être déclaré inhabile pendant deux ans à exercer la fonction de 
membre du conseil d’une municipalité. 
 

Il s’expose également à être tenu personnellement responsable du préjudice causé par 
ses actions. 
 
27. SANCTIONS POUR UN EMPLOYÉ 
Tout employé qui contrevient à ce règlement est passible de sanctions disciplinaires 
modulées en fonction de la gravité de ses actes, mais pouvant aller jusqu’à la 
suspension sans salaire et au congédiement. 
 

Il s’expose également à être retenu personnellement responsable du préjudice causé 
par ses actions. 
 
28. SANCTIONS POUR UN SOUMISSIONNAIRE 
Tout soumissionnaire qui omet de remplir la déclaration en annexe I du présent pourra 
voir sa soumission rejetée, à moins qu’il ne soit autrement stipulé dans les documents 
d’appel d’offres. 
 
Il en est de même pour tout soumissionnaire qui contrevient, directement ou 
indirectement, aux obligations du présent règlement si la contravention est d’une 
gravité suffisante pour justifier cette sanction. 
 
La municipalité peut exclure pendant cinq ans de tout contrat de gré à gré et de toute 
invitation à soumissionner un soumissionnaire dont la soumission est rejetée pour le 
motif du second alinéa. 

 
29. SANCTIONS POUR UN MANDATAIRE OU CONSULTANT 
Le contrat liant à la municipalité tout consultant ou mandataire qui contrevient au 
présent règlement pourra être résilié. 
 
En outre, la municipalité peut, si la gravité de la violation le justifie, exclure pendant 
cinq ans le mandataire ou le consultant de tout contrat de gré à gré et de toute 
invitation à soumissionner. 
 
30. SANCTIONS POUR UN MEMBRE DU COMITÉ DE SÉLECTION 
Tout membre d’un comité de sélection qui contrevient au présent règlement sera 
exclu de la liste des candidats au comité de sélection. 
 
S’il est un employé de la municipalité, il s’expose aux sanctions de l’article 27. 
 

31. SANCTIONS PÉNALES 
Quiconque effectue une fausse déclaration à l’article 20 ou contrevient à l’un des 
articles 22 et 23 est passible d’une amende maximale de 1 000 $ pour une première 
infraction et de 2 000 $ en cas de récidive. 
 

Si le contrevenant est une personne morale, le montant de l’amende maximale est, en 
cas de première infraction, de 2 000 $ et de 4 000 $ en cas de récidive. 
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SECTION IX – DÉLÉGATION DE CERTAINS POUVOIRS EN GESTION 
CONTRACTUELLE À LA  DIRECTION GÉNÉRALE 

 
32. COMITÉ DE SÉLECTION 
 
Le Conseil délègue à la direction générale le pouvoir de former le comité de sélection 
prévu à l’article 55 de la Loi sur les contrats des organismes municipaux, dans tous les 
cas où un tel comité est requis par la loi. 
 
33. APPEL D’OFFRES SUR INVITATION  
 
Le Conseil délègue à la direction générale, dans le cas des appels d’offres sur invitation, 
le pouvoir de choisir les entreprises invitées pour ce type d’appel d’offres. Au moins 
deux entreprises doivent obligatoirement faire l’objet d’une invitation. Le Conseil peut 
émettre une liste de suggestions dans laquelle la direction générale pourra arrêter son 
choix. 
 
34. MODIFICATION D’UN CONTRAT  
 
Le Conseil délègue à la direction générale le pouvoir d’autoriser toute directive de 
changement n’excédant pas 20 % du coût du contrat, pour un montant maximal de 
vingt-cinq mille dollars (25 000 $), suivant la recommandation écrite de l’ingénieur ou 
du consultant responsable du contrat. 
 
La direction générale se doit, avant d’autoriser toute directive de changement, d’en 
informer préalablement le chef du conseil. 
 

35. ABROGATION 
 
La présente section abroge et remplace l’article 10 du Règlement no 210-2024 
Délégation de pouvoir au directeur général. 
 
SECTION X – DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES  
 
36. ABSENCE D’EFFET RÉTROACTIF 
Le présent règlement n’a pas d’effet rétroactif. 
 

Toutefois, ses dispositions s’appliquent aux processus d’octroi de contrats en cours au 
moment de son entrée en vigueur. 
 

37. REMPLACEMENT 
 
Le présent règlement remplace le règlement no 208-2024. 
 
38. ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 
  

Avis de motion  13 avril 2026 
Dépôt du règlement 30 avril 2026 
Adoption du règlement 11 mai 2026 
Avis public d’entrée en vigueur __ mai 2026 

 ANNEXE I 
DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE 

Je soussigné(e) en présentant la soumission ou offre ci-jointe (ci-après la 
soumission) à 

 

(Nom du destinataire de la soumission)  

À la suite de l’appel d’offres 
numéro :_______________________________________ 

Lancé par : 
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(Nom de la municipalité) 

déclare ce qui suit et certifie que ces déclarations sont vraies et complètes à tous les 
égards. 

Je déclare au nom de   _________________________________________________ 

(Nom du soumissionnaire; ci-après désigné comme « le soumissionnaire »)  
 

Que : 
 
1. J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration; 
 

2. Je sais que la soumission ci-jointe peut être disqualifiée si les déclarations 
contenues à la présente déclaration ne sont pas vraies ou complètes à tous les 
égards; 

 

3. Je sais que le contrat, s’il m’est octroyé, peut être résilié si les déclarations 
contenues à la présente déclaration ne sont pas vraies ou complètes à tous les 
égards; 

 
4. Toutes les personnes dont les noms apparaissent sur la soumission ci-jointe ont 

été autorisées par le soumissionnaire à fixer les modalités qui y sont prévues et à 
signer la soumission en son nom; 

 
5. Ni le soumissionnaire ni aucun de ses représentants ou employés n’a 

communiqué ou tenté de communiquer dans le but d’exercer une influence ou 
dans le but d’obtenir des informations relativement à un appel d’offres, avec un 
ou des membres du comité de sélection; 

 
6. Sa soumission a été préparée et déposée sans qu’il n’y ait eu collusion, 

communication, entente ou arrangement avec tout autre soumissionnaire ou 
personne pour convenir des prix à soumettre ou pour influencer les prix soumis; 

 
7. Que ni le soumissionnaire ni aucun de ses représentants ou employés ne s’est 

livré à une communication d’influence aux fins de l’obtention du contrat ☐ 
Cocher 

 
OU 
 
7. Que le soumissionnaire a effectué toutes les inscriptions exigées en vertu de la loi 

au Registre des lobbyistes; ☐ Cocher 
 

8. Que les communications d’influence suivantes ont été effectuées par le 
soumissionnaire, ses représentants ou employés auprès des titulaires de charge 
publique de la municipalité dans les  six (6) mois précédant le processus d’octroi 
du contrat : 

 ☐ Non 

 ☐ Oui 

 Si vous avez coché oui, inscrire les détails relatifs aux communications 
d’influence : 

 

 

 

 

9. Que ni le soumissionnaire ni aucun de ses représentants ou employés ne s’est 
livré à des gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption; 

10. Que le soumissionnaire n’entretient ni personnellement ni par le biais de ses 
administrateurs, dirigeants, actionnaires ou associés, avec un membre du 
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conseil municipal ou un employé de la municipalité, des liens familiaux, 
financiers ou autres, de nature à créer une apparence de conflit d’intérêts; ☐ 
Cocher 

OU 

10.  Que le soumissionnaire entretient les liens suivants avec un membre du conseil 
municipal ou un employé de la municipalité : 

Nom Lien 

  

  

  

 

  

Date  

 

Nom 

 

Signature 

 

 

 

ANNEXE II 
 

DÉCLARATION D’UN MEMBRE D’UN COMITÉ DE SÉLECTION 

 

Je, soussigné(e), membre du comité de sélection relativement à l’appel d’offres 
numéro _________, déclare solennellement m’engager à : 

i) préserver le secret des délibérations du comité; 

ii) éviter de me placer dans une situation de conflit d’intérêts ou 
d’apparence de conflit d’intérêts, à défaut de quoi je démissionnerai de 
mon mandat de membre du comité et dénoncerai mon intérêt; 

iii) évaluer toutes les soumissions sans partialité et procéder à l’analyse 
individuelle des soumissions conformes reçues, et ce, avant l’évaluation 
en comité. 

ET J'AI SIGNÉ : 

 

 
ANNEXE III 

 
FORMULAIRE D’ANALYSE POUR LE CHOIX D’UN MODE DE PASSATION 

BESOIN DE LA MUNICIPALITÉ 
Objet du contrat 
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Objectifs particuliers (économies souhaitées, qualité, environnement, etc.) 
 
 
 
Valeur estimée de la dépense (incluant les options de 
renouvellement) 
 
 

Durée du contrat 

MARCHÉ VISÉ 

Région visée Nombre d’entreprises 
connues 

Est-ce que la participation de toutes les entreprises 
connues est souhaitable? 

Oui ☐ Non ☐ 

Sinon justifiez 
 
 
 
Estimation du coût de préparation d’une soumission 

Autres informations pertinentes 
 
 
 
 

MODE DE PASSATION CHOISI 

Gré à Gré ☐ 

Demande de prix ☐ 

 

Appel d’offres sur invitation ☐ 

Procédure ouverte ☐ 

Dans le cas d’un contrat passé de gré à gré, les mesures 
du Règlement de gestion contractuelle pour favoriser 
la rotation ont-elles été considérées? 

Oui ☐ Non

 ☐ 

Si oui, quelles sont les mesures concernées? 
 
 
 
 

Sinon, pour quelle raison la rotation n’est-elle pas envisageable? 
 
 
 
 

SIGNATURE DE LA PERSONNE RESPONSABLE 

 
 
 

    

Prénom, nom  Signature  Date 
 
2026-05-071 CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil ont pris connaissance du projet de 

règlement 223-2026 sur la gestion contractuelle; 
 

CONSIDÉRANT qu’ils s’en déclare satisfaits et désirent procéder à son adoption avec 
une dispense de lecture ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par madame Line Pellerin  
appuyé par monsieur René St-Pierre 
et résolu, 
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QUE le règlement no 223-2026 sur la gestion contractuelle soit adopté tel que présenté. 
Adopté 
 

5.7 APPUI : RÉVISION NÉCESSAIRE DU PROJET DE RÈGLEMENT SUR LES PRATIQUES 
AGROENVIRONNEMENTALES 

 

2026-05-072 CONSIDÉRANT QUE l’aménagement du territoire est une responsabilité politique 
partagée entre différents paliers décisionnels, notamment le milieu municipal qui y 
joue un rôle prépondérant; 
 

CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des MRC sont en train d’élaborer des plans climat et 
de réviser leurs planifications territoriales afin de se conformer aux nouvelles 
orientations gouvernementales en aménagement du territoire (OGAT), en vigueur 
depuis décembre 2024, et d’assurer la résilience de leur communauté face aux défis 
que posent les changements climatiques;  
 
CONSIDÉRANT QUE ces orientations prévoient notamment que les MRC doivent 
assurer la protection, la disponibilité et la qualité de l’eau, la conservation des milieux 
naturels, le maintien du couvert forestier pour assurer la connectivité écologique et la 
protection de la biodiversité, mais également le développement des activités agricoles; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Projet de règlement sur les pratiques agroenvironnementales, 
visant à remplacer le Règlement sur les exploitations agricoles, a été élaboré sans 
consultation des représentants municipaux ni pris en compte du processus 
d’aménagement du territoire; 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement est incohérent avec l’orientation 2 des 
OGAT qui vise à assurer la conservation des écosystèmes et miser sur une gestion 
durable et intégrée des ressources en eau; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement entraînerait la conversion d’importantes superficies 
de couvert forestier en superficies agricoles, sans encadrement adéquat ni pris en 
compte des particularités territoriales, et que cette décision est contraire à la volonté 
du gouvernement exprimée (attente 2.2.2 des OGAT) de limiter la fragmentation du 
couvert forestier ; 
 
CONSIDÉRANT QUE par l’introduction du principe de préséance, ce règlement aurait 
pour effet de retirer aux MRC et aux municipalités le pouvoir de réglementer les bandes 
riveraines en milieu agricole afin de protéger l’eau des lacs et des cours d’eau; 
 
CONSIDÉRANT QUE la perte de ce pouvoir d’intervention aura pour effet d’entraîner 
des reculs environnementaux importants et immédiats dans plusieurs territoires et de 
mettre en péril les efforts et les investissements effectués pour améliorer la qualité de 
l’eau des cours d’eau; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans plusieurs municipalités, la majorité des cours d’eau se situent 
en zone agricole; 
 
CONSIDÉRANT QUE la levée du moratoire peut favoriser le développement de 
nouvelles activités agricoles et la vitalité de communautés dans la mesure où 
l’ouverture de nouvelles superficies à la culture se fait dans le respect de la 
réglementation municipale et des planifications régionales; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité que toute nouvelle mise en culture assure la préservation 
des ressources en eau, la protection de l’environnement et de la biodiversité et 
s’inscrive dans les démarches d’adaptation aux changements climatiques; 
 

CONSIDÉRANT QUE la levée du moratoire sur la mise en culture de nouvelles parcelles 
telle que proposée au projet de règlement, pourrait accentuer les enjeux 
d’approvisionnement en eau observés dans plusieurs régions, avec des conséquences 
importantes sur plusieurs secteurs économiques, dont l’agriculture; 
 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement aura également pour effet de freiner la mise en 
œuvre des plans régionaux des milieux humides et hydriques, dont leur arrimage avec 
les schémas d’aménagement est une exigence de la Loi affirmant le caractère collectif 
des ressources en eau et favorisant une meilleure gouvernance de l’eau et des milieux 
associés (chapitre C-6.2); 
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CONSIDÉRANT les nombreux enjeux soulevés par le milieu municipal, dont la 
Fédération québécoise des municipalités, en regard de la proposition réglementaire, 
particulièrement sur les articles 7, 51 à 54, 104 à 106. 
 
CONSIDÉRANT QUE les résultats positifs obtenus dans plusieurs municipalités et MRC 
en matière d’implantation de bandes riveraines, de protection des milieux humides et 
d’amélioration significative de la qualité de l’eau ont tous en commun un travail 
concerté avec les agriculteurs qui s’inscrit dans une vision durable de l’aménagement 
de nos territoires; 
 
CONSIDÉRANT QUE, dans le cadre réglementaire modernisé de gestion des milieux 
hydriques, entré en vigueur le 1er mars 2026, le gouvernement a reconfirmé 
l’importance de permettre aux municipalités de déterminer des rives élargies, et que 
cette volonté se traduit également dans l’invitation qu’il adresse aux MRC via les OGAT 
(attente 2.2.2) de prévoir des moyens de protection supplémentaires pour des rives 
élargies; 
 

CONSIDÉRANT l’importance d’avoir une approche concertée et adaptée aux réalités du 
territoire qui sont diverses; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Line Pellerin  
appuyé par monsieur Saül Bergeron 
et résolu, 
 
DE DEMANDER à la ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les Changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs, Mme Pascale Déry, de suspendre le processus 
d’adoption de ce règlement afin de le réviser significativement en associant cette fois-
ci le milieu municipal au processus; 
 
plus précisément : 
 

• de renoncer à la préséance de ce règlement sur toute réglementation 
municipale qui vise une protection accrue de l’environnement, 
particulièrement de nos ressources en eau (articles 7, 104 à 106); 

 

• de lier l’augmentation des superficies en culture au processus d’aménagement 
du territoire et au respect des planifications territoriales, lesquelles sont 
élaborées en concertation avec l’ensemble des acteurs du milieu (articles 52 à 
54). 

 
DE TRANSMETTRE également copie de cette résolution à la première ministre du 
Québec, au ministre de l’Agriculture, des pêcheries et l’Alimentation, au ministre des 
Affaires municipales, au député de notre circonscription, au ministère de 
l’Environnement et à la Fédération québécoise des municipalités.   
Adopté 
 

5.8 JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE 
 

2026-05-073 CONSIDÉRANT que la Charte québécoise des droits et libertés de la personne 
reconnaît qu’aucune discrimination ne peut être exercée sur la base de l’orientation 
sexuelle, de l’identité de genre ou de l’expression de genre ; 

 

CONSIDÉRANT que le Québec est une société ouverte à toutes et à tous, y compris aux 
personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans (LGBTQ+) et à toutes autres 
personnes se reconnaissant dans la diversité sexuelle et la pluralité des identités et des 
expressions de genre ; 
 

CONSIDÉRANT que malgré les récents efforts pour une meilleure inclusion des 
personnes LGBT, l’homophobie et la transphobie demeurent présentes dans la 
société ;  
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CONSIDÉRANT que le 17 mai est la Journée internationale contre l’homophobie et la 
transphobie, que celle-ci est célébrée de fait dans de nombreux pays et qu’elle résulte 
d’une initiative québécoise portée par la Fondation Émergence dès 2003. 
 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’appuyer les efforts de la Fondation Émergence dans la 
tenue de cette journée ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Saül Bergeron  
appuyé par monsieur René St-Pierre 
et résolu, 
 

DE PROCLAMER le 17 mai JOURNEE INTERNATIONALE CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA 

TRANSPHOBIE.  
Adopté 
 
5.9 MAI : MOIS DE LA SCLÉROSE EN PLAQUES 
 

2026-05-074 CONSIDÉRANT que chaque jour, en moyenne douze personnes au pays reçoivent un 
diagnostic de sclérose en plaques et que cette maladie a des répercussions sur toutes 
les sphères de la vie d’une personne qui en est atteinte;  
 
CONSIDÉRANT que la sclérose en plaques est la maladie neurologique la plus répandue 
chez les jeunes adultes du Canada;  
 
CONSIDÉRANT que la recherche sur la sclérose en plaques permet de mieux 
comprendre cette maladie, de mieux la traiter et d’offrir des pistes de solutions en vue 
de sa prise en charge;  
 
CONSIDÉRANT que SP Canada – Division du Québec soutient 18 bureaux d’un bout à 
l’autre de la province et que ceux-ci jouent un rôle de proximité essentiel avec les 
membres de la collectivité de la SP;  
 

CONSIDÉRANT que les programmes et services offerts par SP Canada – Division du 
Québec et ses 18 organismes partenaires permettent aux gens touchés par la SP de 
tisser des liens entre eux, d’améliorer leur qualité de vie et leur bien-être et d’accroître 
leurs connaissances sur cette maladie;  
 

CONSIDÉRANT que la population est vieillissante et qu’il est maintenant possible 
d’établir un diagnostic de SP de plus en plus tôt dans la vie, ce qui signifie que les gens 
atteints de SP vivent pendant une plus longue période de temps qu’auparavant avec 
cette maladie;  
 
CONSIDÉRANT que l’objectif ultime de SP Canada – Division du Québec est de bâtir un 
monde sans SP;  
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Benoit Lussier  
appuyé par monsieur Saül Bergeron 
et résolu,  
 
DE DÉCRÉTER le mois de mai est le Mois de la sensibilisation à la sclérose en plaques;  
 
QUE la municipalité d’Aston-Jonction encourage la population à accorder 
généreusement son appui à la cause que défend SP Canada – Division du Québec. 
Adopté 
 
5.10 MINISTÈRE DES TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ DURABLE         

 

2026-05-075 CONSIDÉRANT la demande du ministère des Transports et de la Mobilité durable en 
vue de l’utilisation de la route de la Voie Ferrée comme chemin de détour ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Benoit Lussier  
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appuyé par madame Line Pellerin 
et résolu,  
 

QUE la municipalité d’Aston-Jonction autorise l’utilisation de la route de la Voie Ferrée 
comme chemin de détour lors des travaux de changement de ponceau dans le rang 
des Sapins au mois d’août prochain. Il est également résolu d’autoriser la directrice 
générale à signer tous les documents requis pour et au nom de la municipalité d’Aston-
Jonction.   
Adopté 
 
5.11 APPUI VILLE DE DAVELUYVILLE : DÉNEIGEMENT         
 

2026-05-076 CONSIDÉRANT QUE la Ville de Daveluyville désire faire l’entretien hivernal 
(déneigement et déglaçage) pour les saisons 2026-27, 2027-28 et 2028-29 d’environ 
1.21 km sur la route 261 à Maddington Falls, 5.20 km sur le 11e rang à Aston-Jonction 
et 1.59 km sur le rang des Sapins à Sainte-Eulalie ; 
 

CONSIDÉRANT QUE pour entretenir ces portions, la Ville de Daveluyville a besoin de 
l’approbation de la Municipalité de XXXXX ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Saül Bergeron  
appuyé par madame Liliane St-Hilaire 
et résolu,  
 
QUE la municipalité d’Aston-Jonction donne son approbation à la Ville de Daveluyville 
pour faire l’entretien hivernal (déneigement et déglaçage) pour les saisons 2026-27, 
2027-28 et 2028-29 d’environ 1.21 km sur la route 261 à Maddington, 5.20 km sur le 
11e rang à Aston-Jonction et 1.59 km sur le rang des Sapins à Sainte-Eulalie; 
Adopté 
 

6. VARIA ET AFFAIRES NOUVELLES 
 

6.1 PERMIS DE CONSTRUCTION DU MOIS D’AVRIL 2026 
 
Pour le mois d’avril, il y a eu l’émission de trois (3) permis, soit un permis d’abattage 
d’arbre, un permis pour une installation septique et un permis de rénovation, le tout 
pour une valeur de 92 000 $. 
 
7. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 
 

8. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

2026-05-077 CONSIDÉRANT que tous les points de l’ordre du jour ont été discutés ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par monsieur Saül Bergeron 
et résolu à l’unanimité 
 
QUE la séance est levée à 19 h 21. 
Adopté 
 
 
 
 
 
_____________________       ______________________________ 
Christine Gaudet,    Line Camiré,  
Mairesse Directrice générale & greffière-

trésorière  
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CERTIFICAT DE CRÉDIT 
 
Je, LINE CAMIRÉ, certifie qu’il y a des fonds disponibles pour couvrir les dépenses 
décrétées par les résolutions numéro 2026-05-065, 2026-05-066, 2026-05-067,  2026-
05-068, 2026-05-069 et 2026-05-070 inscrites au présent procès-verbal. 
 
 
 
                                                         _______________________________ 
    Line Camiré  

Directrice générale & greffière-trésorière  
 
 
 
 
 
 
Au sens de l’article 142 (2) du Code municipal du Québec, en apposant sa signature au 
bas du présent paragraphe, madame la mairesse reconnait avoir signé toutes et 
chacune des résolutions apparaissant au présent procès-verbal et n’entend pas 
exercer son droit de veto. 
 
 
 
__________________________   
Christine Gaudet, Mairesse 
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